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QUATRE  ORIENTATIONS  MAJEURES :  
 
 
 
 
1 – L’urbanisation multifonctionnelle à dominante d’habitat 
 
 
 
 
2 – Le développement des activités économiques tertiaires, industrielles et artisanales  
 
 
 
 
3 – Le tourisme 
 
 
 
 
4 – La mise en valeur du cadre de vie et la préservation de l’environnement 
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1 – L’URBANISATION  MULTIFONCTIONNELLE A  DOMINANTE  D’HABITAT 

 

La commune de LESSAY a pour premier objectif de maintenir son équilibre entre l’urbanisation et ses espaces naturels et 

agricoles qui demeurent la caractéristique principale de son territoire.  

 

L’urbanisation a pour finalité principale l’accueil d’une population nouvelle qui permettra de conforter la pyramide des âges de la 

commune et d’éviter le vieillissement, sans modifier l’équilibre démographique actuel de la population.  

 

Cette volonté d’accueil d’une population jeune et active a pour corollaire une politique de diversification des offres en matière de 

logements : des parcelles individuelles à bâtir, des projets de logements locatifs, l’incitation à la rénovation du bâti ancien, en centre ville, et 

d’une façon générale sur l’ensemble du territoire communal.  

 

Consciente de son caractère très attractif, la commune de LESSAY, qui comptait 2010 habitants en 2005, ne souhaite pas 

accueillir plus de 500 habitants  sur les cinq ans qui viennent (2007 – 2012), et donc considère comme hypothèse probable : 2500 

habitants en 2012.  
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2 – LE  DEVELOPPEMENT  DES  ACTIVITES  ECONOMIQUES  TERTIAIRES,  INDUSTRIELLES  ET  ARTISANALES 

 

La commune de LESSAY a pour second objectif de permettre un développement des activités économiques tertiaires, 

industrielles et artisanales dans une zone de compétence intercommunale entre LESSAY et CREANCES.  

Cette zone est nécessaire au Syndicat Mixte du Pays de Coutances, car les zones d’activités existantes sur son territoire arrivent à 

saturation. Le Pays souhaite développer un nombre réduit de zones d’activités de grandes tailles, dont celle de Lessay. Cette dernière a déjà 

fait l’objet d’une étude de faisabilité environnementale.   

  

Cet objectif d’accueil d’activités parfaitement localisées, repose sur une logique visant pour l’ensemble du territoire communal, à 

accepter des activités dont les nuisances, le bruit et les pollutions de toute nature sont maîtrisées.  

 

De même, le développement des activités économiques a pour corollaire, l’amélioration de la circulation routière et des conditions de 

stationnement, grâce aux moyens financiers amenés par le développement des activités et en raison des dimensions intercommunales du 

projet de zone d’activités.  
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3 – LE  TOURISME 

 

La commune de LESSAY a pour troisième objectif de permettre sur son territoire un développement des activités 

touristiques dans une commune déjà réputée par ses activités à caractère touristique et culturel avec l’abbatiale de LESSAY, qui attire de 

nombreux visiteurs et mélomanes, et  dans une commune très proche de la mer, tout en étant aisément et rapidement accessible par le réseau 

routier. 

 

Cet objectif d’accueil d’activités touristiques parfaitement localisées, repose sur une logique visant pour l’ensemble du territoire 

communal, à accepter des activités toutes compatibles les unes avec les autres. 
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4 – LA  MISE  EN  VALEUR  DU  CADRE  DE  VIE  ET  LA  PRESERVATION  DE  L’ENVIRONNEMENT 

 

La commune de LESSAY a pour quatrième objectif la mise en valeur du cadre de vie et de la qualité de vie de ses habitants. 

Cet objectif est même le plus permanent dans la hiérarchie des préoccupations municipales, depuis longtemps à LESSAY. La qualité de la vie 

à LESSAY, tout en se trouvant à moins de cinq kilomètres de la mer, était une réalité déjà présente lorsque LESSAY n’était encore qu’un 

village agricole, avec ses fermes réparties sur le territoire, elle a été confortée par la mise en valeur des espaces publics et le développement 

des équipements publics lors de ces vingt dernières années, qui ont vu la commune passer de 1389 habitants en 1982 à 2010 en 2005.  

 

Cet objectif de mise en valeur du cadre de vie se décline en cinq actions prioritaires :  

 

1) la protection des espaces boisés et de toutes les zones sensibles de haute valeur environnementale,  
 

2) le développement des espaces de détente, à l’image de ce qui a été fait récemment autour de la médiathèque,  
 

3) l’identification et la préservation du patrimoine bâti en zone agricole, et l’identification du centre,  
 

4) l’affirmation de la centralité autour de la mairie et de la place, 
 

5) la préservation et la création de sentiers pour les piétons et les vélos, afin de veiller aux liens entre les différents quartiers 

de la commune.  
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La commune de LESSAY affirme sa volonté de prendre en mains son destin, selon une politique qui respecte l’histoire  de 

la commune, et qui permette de transmettre à sa jeunesse un patrimoine architectural et naturel à la fois préservé et mis en valeur, 

dans un espace d’échange intercommunal. 

  

LESSAY, avec son nouveau P.L.U, veut être à la hauteur de son histoire et donc s’inscrire dans une politique de 

développement durable.  

 

 

 

 

 

 

 

Plan  joint :  

- le plan de P.A.D.D.  

 




